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Lesneven, le jeudi 19 octobre 2017 

 

Rappel des règles de stationnement 
 
 
 Chers Parents, 

 

 Comme rappelé à plusieurs reprises l’an dernier, un « arrêt minute » est 

autorisé devant l’école. Il s’agit d’un emplacement réservé uniquement pour un 

court arrêt. Aujourd’hui, de nombreux véhicules stationnent à cet endroit, 

notamment en double file. Merci de veiller au respect de la zone arrêt minute 

pour faciliter la circulation des voitures garées sur les places de parking et 

assurer la sécurité de vos enfants aux abords de l’école.  

 

   

 
 Cordialement,  

 

 Frédérique PARGNY. 

 La directrice 
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